
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ROSE-DU-NORD 
 

 
RÈGLEMENT D'AMENDEMENT NO 334-2023  

MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES USAGES CONDITIONNELS NUMÉRO 260-2015  

relativement à l'application d'un usage conditionnel pour le prêt-à-camper dans les 
zones désignées en vertu de l'amendement numéro 331-2023 modifiant le règlement de 

zonage numéro 249-2015 

 

 

Préambule 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Sainte-Rose-du-Nord est régie par le Code 
municipal et la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q. chap. 
A-19.1); 

CONSIDÉRANT QUE le règlement sur les usages conditionnels numéro 260-2015 de 
Sainte-Rose-du-Nord est entré en vigueur le 12 octobre 2016;  

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal de Sainte-Rose-du-Nord a le pouvoir, en vertu 
des articles 123 et suivants de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (L.R.Q. chap. A-19.1), d'amender son règlement sur les 
usages conditionnels; 

CONSIDÉRANT QUE  le règlement de zonage fait l’objet d’une modification par le biais du 
règlement numéro 331-2023 afin d'identifier les zones où le prêt-à-
camper est autorisé sous le respect des objectifs et critères édictés 
au règlement sur les usages conditionnels; 

CONSIDÉRANT QU'  il y a lieu d'établir la concordance quant aux zones identifiées pour 
l'application du règlement sur les usages conditionnels relativement 
à l'usage du prêt-à-camper; 

CONSIDÉRANT QU' un avis de motion du présent règlement a été donné à une séance 
ordinaire du conseil de la municipalité de Sainte-Rose-du-Nord 
tenue le 5 juin 2023; 

CONSIDÉRANT QU' une consultation publique sur le premier projet de règlement 334-
2023 a été tenue 31 juillet 2023, conformément aux prescriptions de 
la Loi; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite tenir compte des commentaires reçus quant 
à la zone CH10 ainsi que par rapport à l’autorisation du prêt-à-
camper sur l’ensemble du territoire; 

CONSIDÉRANT QU' à la suite de cette consultation publique, le conseil municipal adopte 
lors de sa séance ordinaire du conseil municipal du 11 septembre, le 



second projet de Règlement 334-2023 avec modifications afin de 
tenir compte des commentaires reçus; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère, Kim Limoges, appuyée par la 
conseillère Suzan Lecours  et adopté à l'unanimité des conseillers présents : 

Que le projet de règlement portant le numéro 334-2023 soit et est adopté, lequel décrète et 
statue ce qui suit : 

ARTICLE 1 REMPLACEMENT DE L'ARTICLE 4.2.1 – DOMAINE D'APPLICATION ET 
ZONES VISÉES 

Le règlement sur les usages conditionnels numéro 260-2015 est modifié par le remplacement 
de l'article 4.2.1 qui se lira dorénavant comme suit :  

"4.2.1  Domaine d'application et zones visées 

La présente section s’applique aux zones suivantes, telles qu’identifiées au 

plan de zonage : AF38, AF41, AF50, R67 et R69." 

ARTICLE 2 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement de modification entrera en vigueur conformément à la Loi.  

 

Avis de motion donné le :   5e jour de juin 2023 

Adoption du premier projet de règlement :   3e jour de juillet 2023 

Assemblée publique de consultation :  31e jour de juillet 2023 

Adoption du second projet de règlement :   11e jour de septembre 2023 

Adoption finale:  2e jour d’ocobre2023 

Certificat de conformité de la MRC :   11e jour d’octobre 2023 

Avis de promulgation :   8e jour de novembre 2023 

 
 
   
Claude Riverin, maire 
 
 
   
Éric Émond, directeur général et greffier-trésorier 


